
14 DÉCEMBRE 2025 
   3ÈME  DIMANCHE DE L’AVENT 

LES MARTYRS DE L’APOSTOLAT BÉATIFIÉS LE 13 DÉCEMBRE  
NOUS MONTRENT LE CHEMIN DU CIEL 

 

Ce samedi 13 décembre, 50 jeunes hommes français sont béatifiés comme « martyrs de 
l’apostolat » dans la cathédrale Notre-Dame. Ils sont aussi appelés les martyrs du STO (service 
du travail obligatoire, mis en place par les nazis pour suppléer au manque d’ouvriers dans les 
usines allemandes du fait de l’incorporation de la plupart des hommes dans l’armée). Ces hommes 
sont issus de nombreux diocèses de France, dont Paris. Ils ont répondu à l’appel du cardinal 
Suhard, archevêque de Paris, à partir volontairement en Allemagne pour soutenir les jeunes qui 
partaient y travailler. Parmi eux, 10 prêtres, 5 religieux, 14 scouts de France, 30 jocistes (Jeunesse 
Ouvrière Chrétienne, JOC) et un jeciste (Jeunesse étudiante chrétienne,JEC).  
 

Ils étaient regroupés dans la Mission Saint Paul. Ils furent repérés par les nazis qui, en décembre 
1943, décidèrent  l’élimination de tous ceux qui organisaient des activités religieuses auprès des 
travailleurs du STO. Ainsi, tous ceux qui étaient pris assistant à une messe furent arrêtés et 
envoyés en camp. Ces hommes, ces missionnaires, partaient en sachant qu’ils risquaient leur vie. 
Lorsque, leurs familles – qu’ils retrouvaient lors de vacances – les exhortaient à ne pas repartir en 
Allemagne et à entrer dans la clandestinité, ils refusèrent. Ils repartirent par charité pour leurs 
camarades. Ils moururent en 1944 et 1945.  
 

Certains furent été exécutés, certains massacrés, d’autres moururent des mauvais traitements 
dans les camps. Beaucoup moururent lors de la libération des camps où, totalement dénutris (car 
souvent ils se privaient de nourriture pour d’autres), très affaiblis, ils eurent à marcher des 
kilomètres lors des tristement célèbres « marches de la mort ».  
 

Ils sont reconnus par l’Eglise, après une longue enquête, comme étant morts parce que chrétiens 
et en raison de leurs activités religieuses, c’est à dire qu’ils moururent par « haine de la foi ». C’est 
pourquoi ils sont déclarés martyrs.  
 

Ces hommes sont proches de nous. Leurs enfants, leurs neveux sont encore vivants parmi nous. 
L’un fut élève du collège Stanislas, l’autre baptisé à Notre-Dame de Clignancourt, l’un fit sa 
première communion à Saint Merri,  l’autre à Saint Germain l’Auxerrois. Ils sont bien de chez nous ! 
 

Ils avaient répondu à un appel dans la diversité de leurs états de vie. Ils étaient partis par choix. Ils 
ont vécu l’appel universel à la sainteté. Ils n’ont pas vécu cela seuls mais en petites communautés. 
Ils ont essayé de soutenir leurs camarades par des groupes de partage, des célébrations. Ils ont 
été aidés par des prêtres, des religieuses et des scouts allemands. C’est pourquoi la célébration 
est en langue française et en langue allemande que parle l’archevêque de Luxembourg. C’est un 
beau témoignage de l’universalité de l’Eglise. Leur engagement est peu connu car il est discret et 
s’efface devant celui des résistants et celui des rescapés des camps qui suscitent la compassion.  
 

Ils sont pour nous un formidable exemple. En effet, au risque de leur vie, ils sont partis annoncer 
le Christ à leurs camarades et les soutenir dans des conditions difficiles. Ils nous invitent à la 
cohérence de notre vie chrétienne, entre la foi professée et la vie vécue. Il y va de la crédibilité de 
notre témoignage en tant que prêtre, catéchistes, parents, voisins, collègues, amis…Prenons les 



comme exemple tout spécialement en ce temps de l’Avent, tout spécialement à l’heure où nous 
avons à réfléchir à la mission de notre paroisse au sein de notre quartier.  
 

Enfin, à leur manière, ces 50 martyrs ont construit la paix. Aussi, alors que la guerre est aux portes 
de l’Europe, nous pouvons les invoquer afin qu’ils nous obtiennent la paix.  
 

Père Xavier SNOËK 
 

CÉLÉBRATION DU 13 DÉCEMBRE – MESSE DE BÉATIFICATION 
Le samedi 13 décembre 2025 à 14h30, en la cathédrale Notre-Dame de Paris, aura lieu la 

messe de béatification, présidée par le cardinal Jean-Claude Hollerich, de 50 prêtres, 
religieux, séminaristes et fidèles laïcs morts en 1944 et 1945 en haine de la foi.  

Informations sur : www.dioceseparis.fr/beatification 
Diffusé intégralement en direct sur KTO 

 

L’ENTRAIDE 
Merci à tous ceux qui se sont mobilisés dans les supermarchés et pour le rangement  
samedi 29 et dimanche 30 novembre :  4,14 tonnes de dons récoltées. Un record ! 
Un grand merci à Adrien Ader qui a coordonné l’opération ! 
 

Adrien habite notre quartier, il est bénévole de l’Ordre de Malte.  
 

C’est donc lui qui a négocié au nom de l’Ordre de Malte, avec des mécènes et avec la région, 
l’approvisionnement de l’Entraide. Ensuite, ce sont des paroissiens et des habitants du quartier qui 
assurent la collecte à Rungis ou à l’Armée du Salut les vendredis et mercredis matin. 
 

Adrien a mis en place la collecte des restes de cantines d’entreprises qui nous sont livrés, car l’Ordre 
de Malte a l’habilitation pour redistribuer ces restes. Ensuite, ce sont les bénévoles du Mouvement 
chrétien des retraités aidés d’autres paroissiens qui les conditionnent en barquettes individuelles 
chaque vendredi après-midi. 
 
Quant aux bénévoles assurant la distribution le samedi, ils sont issus de notre paroisse, de la société 
Saint Vincent de Paul, des groupes scolaires Notre-Dame de Lourdes, Saint Michel, Bossuet Notre 
Dame, ainsi que de volontaires recrutés dans le 20ème par l’ordre de Malte. En cas de manque, il est 
fait appel à des personnes qui s’inscrivent sur des plateformes de bénévolat. 
 

Le 20 décembre ce sera la distribution de cadeaux aux bénéficiaires (dont une dizaine de 
paroissiens qui viennent déjà chaque samedi.) 
Nous avons besoin de renfort ! 
Pour la pérennité de l’activité (la seule œuvre caritative importante du haut Ménilmontant), il est 
essentiel que les paroissiens soient présents lors de la distribution. 
Inscrivez vous auprès d’Adrien Ader : a.ader-d75-181920@ordredemaltefrance.org 
On peut ne venir qu’une fois par mois, voire moins ! 
 

JOURNÉES DE QUÊTE PAX CHRISTI 
Samedi 13 et dimanche 14 décembre 

  

http://www.dioceseparis.fr/beatification
mailto:a.ader-d75-181920@ordredemaltefrance.org


 

MESSE DES FAMILLES ET ÉVEIL À LA FOI 
dimanche 14 décembre 10h30 

Verre de l’amitié à l’issue de la messe 
 

RÉUNION DU MOUVEMENT CHRÉTIEN DES RETRAITÉS 
Jeudi 18 décembre à 14h15 à la maison paroissiale (113 rue Pelleport) 

 

LOUANGE Jeudi 18 Décembre à 19h00 
 

OCTAVE DE L’IMMACULÉE CONCEPTION 
DU 8 AU 16 DÉCEMBRE  

 

Tous les jours Chapelet à 18h15 
 

Merci aux porteurs de la statue qui ont permis que nous marchions tous  
à la suite de Notre Dame lors de la procession du 8 décembre 

 

SAMEDI 13  DÉCEMBRE : NOTRE-DAME DE MONTLIGEON 
 

12h00 : Chapelet pour les défunts en communion de prière avec le sanctuaire de Montligeon 
12h30 : Messe présidée par le Père Xavier Snoëk. 
 

17h30 : Chapelet médité « les titres de la Vierge Marie » par le père Michel Viot,  
à l’occasion de la publication de la note « Mater populi fidelis »  
de la congrégation pour la doctrine de la Foi du 7 octobre 2025 

 

DIMANCHE 14 DÉCEMBRE :  3ÈME  DIMANCHE DE L’AVENT 
 

18h15 : Chapelet  
19h00 : Vêpres 
 

LUNDI 15 DÉCEMBRE : NOTRE-DAME DE FATIMA 
 

19h00 : Messe présidée par le Père Nuno Fraga Aurelio  
 

MARDI 16 DÉCEMBRE : NOTRE-DAME DE LOURDES 
 

19h00 : Messe présidée par Monseigneur Daubanes  
                                                (recteur du sanctuaire de Notre-Dame de Lourdes) 

Entrée de la paroisse dans la Famille Notre-Dame de Lourdes 
Entrée de paroissiens dans la Famille Notre-Dame de Lourdes  

(inscription à rendre dans la boite aux lettres avant le 12 décembre) 
 
 

FÊTE DE NOËL 
MERCREDI 24 DÉCEMBRE 

19h00 Messe des familles 
22h00 Veillée (orgue, violon et trompette) 

22h30 Messe aux chandelles, chants 
traditionnels de Noël orgue, violon et trompette 

 

JEUDI 25 DÉCEMBRE 
9h30 Laudes 

10h30 Messe solennelle 
16h00 Goûter (salles paroissiales) 

 



 
RASSEMBLEMENT INTERNATIONAL DE TAIZÉ DU 28 DÉCEMBRE AU 1ER JANVIER 

Accueillez des jeunes chez vous ! 
 

Il est encore temps, vous avez jusqu’au 8 janvier pour payer votre denier pour 2025 ! 
Important : votre chèque doit être daté impérativement d’avant le 31 Décembre 2025 ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

HORAIRES DES TEMPS DE PRIERE A NOTRE-DAME DE LOURDES 
  

Messes 
Dimanche et fêtes à 10h30 ou messe anticipée la veille à 19h00 
Du lundi au vendredi 19h00 - Samedi 12h30 

Laudes 
Du mardi au samedi  9h00 
Dimanche et fête 9h30 

Vêpres Mercredi, jeudi, vendredi 18h45 

Chapelet Mardi 18h15 Adoration Mardi et jeudi de 19h30 à 20h30 

 
Confessions 

Mardi et jeudi de 19h30 à 20h30 
Ou sur rendez-vous 
Vendredi de 17h00 à 18h45 

Accueil 
Du lundi au vendredi 17h00 à 19h00 
Samedi de 10h00 à 12h00 
Père Xavier Snoëk vendredi 17h à 18h45 

Secrétariat Mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h30 

 

DANS LES AUTRES PAROISSES DU DOYENNÉ 
 

 SEMAINE DIMANCHE 
 

Notre Dame des Otages 
81 rue Haxo – 01.43.64.60.70. 

du mardi au samedi :  8h00 
du mardi au vendredi  : 12h15  

9h15 
11h00 et 18h30 

Cœur Eucharistique de Jésus 
22 rue du Lt Chauré – 01.40.31.74.55 

lundi, vendredi : 19h00 
mardi – mercredi - jeudi : 12h30 

 

10h15 – 18h30 

Notre Dame de la Croix 
3 pl de Ménilmontant – 01.58.70.07.10 

du mardi au vendredi : 6h45 
du lundi au vendredi : 18h30 

Samedi : 9h00 

Messe anticipée le samedi 
à 18h30 

Dimanche : 11h00 et 18h30 

Notre-Dame de Fatima 
48 bd Sérurier – 01.40.40.22.32 

Mardi : 9h30 
du mercredi au vendredi : 18h00 

9h00 

Ne pas jeter sur la voie publique, merci 
 

Paroisse Notre Dame de Lourdes – 130 rue Pelleport – 75020 Paris 
01.40.31.61.60 – courriel : ndlourdes75020@gmail.com – internet : www.paroisse-ndl.fr 


